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	Formulaire Droits de participation

Demande d'admission au négoce des droits de participation sur le 
SIX Swiss Exchange – Sponsored Segment

	

	Conditions d'admission au négoce:

	[image: image2.wmf]Le droit de participation est déjà coté auprès d’une bourse d'origine reconnue par le Regulatory Board (FESE ou WFE).

	[image: image3.wmf]Le traitement des transactions boursières dans les droits de participation doit pouvoir s'effectuer par le biais d'un système de règlement reconnu par la SIX Swiss Exchange.

	[image: image4.wmf]Le droit de participation doit être doté d'un numéro de valeur suisse.

	[image: image5.wmf]La monnaie de négoce est soit le franc suisse (CHF), soit le dollar US (USD).

	
	
	
	

	Émetteur

	Nom complet:
	     

	Siège principal (lieu et pays)
	     

	Secteur industriel
	     

	Bourse d'origine
	     

	
	
	
	

	Droit de participation

	Description du droit de participation
	     
	Catégorie des droits de participation 
	     

	Valeur nominale (le cas échéant)
	     
	Prix de référence*
	     

	Numéro de valeur suisse
	     
	Monnaie de la valeur nominale
	     

	ISIN
	     
	Fréquence des versements de dividendes
	     

	Ticker symbol
	     
	Premier jour de négoce souhaité
	     

	Monnaie de négoce
	     
	Système de règlement
	     

	
	*Le premier jour de négoce, le prix de référence actualisé doit être communiqué à la SIX Swiss Exchange par e-mail à sponsoredsegment@six-group.com jusqu’à 8.00 heures au plus tard.

	Négociant en valeurs mobilières sponsor

	Le négociant en valeurs mobilières sponsor déclare que

1. ses organes compétents approuvent l'admission au négoce;

2. il s'acquittera des devoirs d'information et de publicité indiqués au Chapitre III du Règlement SIX Swiss Exchange-Sponsored Segment, il a pris connaissance des mesures disciplinaires prévues au Chapitre VI du règlement mentionné ci-dessus et se soumettra à la procédure et aux décisions du Regulatory Board, conformément au Chapitre VII du règlement mentionné ci-dessus;
3. il s'acquittera des émoluments d'admission au négoce;

4. il s'engage à assumer dès le premier jour de négoce, les fonctions de market maker telles qu'elles sont décrites dans la Directive correspondante de la SIX Swiss Exchange.

	Raison sociale
	     

	Adresse
	     

	Personne de contact
	     
	E-mail
	     

	Fax:
	     
	Tél.:
	     

	Lieu et date
	     

	Signature
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